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Nous avons commencé l'année 2025 avec 17 154 € sur les comptes de l’association au Crédit 
Mutuel. En 2025, une dizaine de dons individuels ont apporté encore 10 550 €. Après de nouveaux votes 
en Conseil de Paris, le reliquat des subventions promises de la Ville de Paris a été versé (8 902 €) le 
12 juin 2025. 

Côté dépenses, les chasse-roues (achat, réfection, pose) ont coûté 1 440 €, le pavage de l’arrière 
du portail 5 225 € et la vraie serrure 1 045 €. La repose tardive des vantaux a eu du bon puisque la facture 
du solde des travaux de menuiserie (16 333 €) n’a été présentée que quelques jours après le versement du 
reliquat des subventions. 

Un épisode désagréable. Pour avoir des preuves matérielles toutes les factures ont été réglées par 
des chèques du Crédit Mutuel envoyés au fournisseur par la Poste. Ainsi deux chèques (3625 € et 864 €) 
sont déposés dans la boite extérieure du bureau de la Poste rue Castex le 9 juin (lundi de Pentecôte). Ces 
chèques sont encaissés dès le lendemain, mais quelques jours plus tard les fournisseurs m’appellent car 
ils n’ont rien reçu. Il faut se rendre à l’évidence les deux enveloppes ont été dérobées à la Poste. Le 
Crédit Mutuel alerté réagit très vite et recrédite sans délai les sommes dérobées mais la Poste n’a même 
pas eu un mot d’excuse pour ce vol commis dans ses locaux. 

Bien que Pierre Lucot ait assuré bénévolement et efficacement sa mission d’architecte il s’est 
révélé indispensable que des honoraires modestes lui soient accordés afin de bénéficier de la garantie 
décennale. 

Le remboursement du reliquat du prêt (18 000 €) consenti par le Président en 2024 s’est 
poursuivi pendant cet exercice en requalifiant en don 15 500 €. Les 2 500 € restant seront prélevés sur le 
compte au Crédit Mutuel. 

Au 10 janvier 2026, le compte de l’association s’élève à 
2 339,79 € sur le Livret Bleu Association 
17,66 € sur le Compte courant après le prélèvement annuel de 187,57 € de la MAIF. 

La MAIF devrait rembourser une grande partie de cette prime annuelle dès que la cession à la 
Ville sera concrétisée. 
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   Bilan financier de l'exercice 2025   
        
 Report de l'exercice 2024     
  Solde du compte courant au 31 déc. 2024 1 221.95 €  
  Solde du livret bleu association au 31 déc. 2024 14 532.47 €  
        
 Recettes en 2025     
  7 dons individuels   10 550.00 €  
  Subventions reçues   8 902.75 €  
  Intérêts du Livret Bleu   222.32 €  
        
 Dépenses en 2025 jusqu'au 10 Janvier 2026   
  Assurance 2025 du portail  187.70 €  
  Réfection et pose des Chasse-roues  1 440.00 €  
  Plaque commémorative   300.00 €  
  Pavage à l'arrière du portail  5 225.00 €  
  Solde des travaux de menuiserie  16 336.66 €  
  Honoraire de Pierre au Carré  1 753.11 €  
  Assurance 2026 du portail  187.57 €  
        
 Résultat d'exploitation au 10 janvier 2026    
  Solde du compte courant    17.66 €  
  Solde du livret bleu association  2 339.79 €  
        
 Rentrée prévisible      
  Remboursement de la prime annuelle d'assurance 172.00 €  
        
 Dépense restante     
  Remboursement du reliquat du prêt  2 500.00 €  
        

 


